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ARRETE N° 2015- 1109 

MODIFIANT l’arrêté n° 2014-1083 modifié de composition  

des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 

Languedoc-Roussillon 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014, du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie du Languedoc-Roussillon, 
 
 
 
 

-------------------- 
A R R E T E 

------------------- 
 
 
 
 
 
 
 

                         

 



 

ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

 

 
  
Article 1 : L’article 2 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée de prévention : 
 
 

 

 

 
 
 
 
Article 2 : L’article 3 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins : 
 

Collèges Titulaires Suppléants 

 
7 
 

M. Jean-François THIEBAUX 
Président de CME 

FHF 

M. René-Louis FAYAUD 
Président de CME 

FHF 

Mme Viviane CHABBERT  
Mutuelle du Bien vieillir 

Mme Marie-Christine BASTIDE 
Fondation Caisses d’Epargne 

URIOPSS – LATTES 

M. Jean-François BOUSCARAIN 
Président de l’URPS infirmiers 

Mme Hélène MONTEILS 
URPS Infirmiers 

M. Vivien HAUSBERG 
URPS  masseurs kinésithérapeutes 

Mme Mireille RAT 
Présidente URPS Podologues 
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Article 3 (suite)  

 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 
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M. Philippe DOMY 
Directeur Général 

CHU de Montpellier  

M. Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

M. Olivier JONQUET 
Président de la CME 
CHU de Montpellier 

Mme Claire GATECEL 
Président de la CME 

CH de Béziers 
Mme Sonia LAZAROVICI 

Président de la CME 
CHU de Carcassonne 

M. Yves GARCIA 
Président de la CME 

CH de Perpignan 
M. Jean-François THIEBAUX 

Président de la CME  
CHS Le Mas Careiron-Uzès 

M. René-Louis FAYAUD 
Président de la CME 

CH de Thuir 

Mme Marie-Agnès ULRICH 
Directeur du CH de Béziers 

Mme Martine LADOUCETTE 
Directrice générale du 

CHU de NIMES 
Monsieur Pascal DELUBAC 

FHP-LR 
Clinique St Pierre – Perpignan 

M. Serge CONSTANTIN 
FHP – LR 

Clinique du Parc – Castelnau Le Lez 
Monsieur Jean-Luc BARON 

Président de la CME  
Clinique Clémenville – Montpellier 

M. Vincent VIDAL 
Président de la CME  

Les Franciscaines - NIMES 
Monsieur Philippe REMER 

Secrétaire général de la 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne  
LR-AIDER – Grabels 

Monsieur Patrick RODRIGUEZ 
Représentant de la  

Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

ASM – Limoux 
Monsieur Michel ENJALBERT 

Représentant de la 
 Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne 
Président de la CME Centre Bouffard 

Vercelli – Cerbère 

Mme Laurence BOYER 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne 
Présidente de la CME –  

Institut Saint-Pierre - Palavas 

Monsieur Pierre PERUCHO 
fédération nationale des établissements 

d’hospitalisation à domicile 
Hôpital St Jean Roussillon – Perpignan 

Monsieur Yves CHATELARD 
Directeur HAD 

Béziers  

M. Christian VEDRENNE 
Président des Maisons de santé 

pluridisciplinaires  
St Paul de Fenouillet 

M. Philippe ROGNIE 
Centre de santé – Caisse régionale des 

mines du Sud Est 

Mme Josyane CHEVALLIER-MICHAUD 
Vice-Présidente du réseau SPHERES 

Mme Catherine LAURIN ROURE 
Vice Présidente du réseau  
«Naitre et Grandir en LR» 

 

Mme Béatrice LOGNOS  
MMG Montpellier  

M. Laurent CROZAT 
Coordonnateur du réseau ALUMPS 
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Le reste est sans changement. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de MONTPELLIER.  
 
 
 
 

   

7 
(suite) 

 

  M. Jean-Emmanuel de la COUSSAYE  
 Responsable du Pôle  

Médecine d’urgence - CHU de Nîmes   

M. Richard DUMONT 
Chef de Service Médecine d’urgence 

CHU de Montpellier 
M. Loïc CAZZULO 

Représentant de la fédération nationale des 
transports sanitaires (AUDE) 

M. Olivier GRENES 
Représentant de la Fédération Nationale 

des Artisans ambulanciers (Hérault) 

Monsieur Jacques HORTALA 
SDIS  

M. Rémy PAILLES 
SDIS  

M.  Eric VIEL 
Commission régionale paritaire médecins  

M. Gérald CUEGNIET 
Commission régionale paritaire médecins 

M. Jean-François BOUSCARAIN 
Président de l’URPS Infirmiers 

 

Mme Hélène MONTEILS 
URPS Infirmiers  

 

 
M. Jean-Pierre CORNUT   
Secrétaire Général Adjoint 

URPS Pharmaciens  
 

 
Mme Marylise BERTHEZENE 
Présidente URPS Sages femmes 

Mme Dominique JEULIN-FLAMME 
Secrétaire Général URPS Médecins  

du Languedoc-Roussillon 

 
Mme Laura LICART 

Secrétaire Général URPS Orthophonistes 

 
M. Patrick SOUTEYRAND 

Médecin radiologue – URPS 
 

M. Bruno ROSTAIN 
Président URPS Biologistes 

M. Bernard GUERRIER 
Président du Conseil régional de l’Ordre des 

médecins du Languedoc-Roussillon 

M. Francis MOLINER 
Conseil régional de l’Ordre des médecins  

du Languedoc-Roussillon 

M. Charly CRESPE 
Représentant des internes de spécialité du 

Languedoc-Roussillon  

M. Guillaume PETITEAU 
Représentant des internes de médecine du 

Languedoc-Roussillon 
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Article 4 : La responsable du pôle démocratie sanitaire est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la 
Lozère, des Pyrénées Orientales. 

 
 
 
Montpellier, le  10 juin 2015 
                                                                            
 
La Directeur Général de l’Agence Régionale                                                            
de Santé du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,                                                                                     
  

      
 
   Dominique MARCHAND                                                            
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Agence régionale de santé Languedoc-Roussillon 
26-28 – Parc Club du Millénaire 1025, rue Henri Becquerel CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 – Tél. 04 67 07 20 08 

 

 

 

  
La Directrice générale par intérim 

 
Décision ARS LR / 2015-1044 
 
 
 

DECISION PORTANT :  
- DESIGNATION DES MEMBRES DU COLLEGE DES REPRESENTANTS 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC-
ROUSSILLON SIEGEANT AU SEIN DE LA COMMISSION DE 

CONTROLE PREVUE A L’ARTICLE L.162-22-18 DU CODE DE LA 
SECURITE SOCIALE 

- DESIGNATION DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DE CONTROLE 
 

 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et, notamment les articles L. 162-22-17, L. 162-22-18, R. 162-42-8 et 
suivants 

Vu la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration 
des relations entre l'administration et le public dans sa version consolidée au 19 mai 2011 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations dans sa version consolidée au 30 décembre 2011 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son article 69  

Vu la loi n°2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011 et 
notamment son article 115 

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant la réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé 

Vu le décret n°2011-1209 du 29 septembre 2011 modifiant les dispositions relatives au contrôle de la 
tarification à l'activité des établissements de santé 

Vu l’arrêté du 21 mai 2015 nommant Dominique Marchand directrice générale par intérim de l’Agence 
régionale de santé Languedoc-Roussillon, à compter du 25 mai 2015, publiée au Journal Officiel 
n°0117 du 22 mai 2015 p. 8678  

Vu la décision de désignation des membres du collège Assurance-Maladie prise par le Directeur 
général de l’Union Nationale des Caisses d’Assurance- Maladie du 25 juillet 2012 

Vu la décision ARS LR/2012 n°1395 prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon portant composition de la commission de contrôle prévue à l’article L. 162-22-
8, en date du 5 septembre 2012 

Vu la décision de désignation des membres du collège Assurance-Maladie prise par le Directeur 
général de l’Union Nationale des Caisses d’Assurance- Maladie du 23 mai 2013 

Vu la décision ARS LR/2013 n°735 prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon portant composition de la commission de contrôle prévue à l’article L. 162-22-
8, en date du 18 juin 2013 

Vu la décision de désignation des membres du collège Assurance-Maladie prise par le Directeur 
général de l’Union Nationale des Caisses d’Assurance- Maladie du 17 juin 2013 



Agence régionale de santé Languedoc-Roussillon 
26-28 – Parc Club du Millénaire 1025, rue Henri Becquerel CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 – Tél. 04 67 07 20 08 

 

Vu la décision ARS LR/2014 n°234 prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon portant composition de la commission de contrôle prévue à l’article L. 162-22-
8, en date du 12 mars 2014 

Vu la décision de désignation des membres du collège Assurance-Maladie prise par le Directeur 
général de l’Union Nationale des Caisses d’Assurance- Maladie du 25 juillet 2014 

Vu la décision ARS LR/2014 n°1475 prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon portant composition de la commission de contrôle prévue à l’article L. 162-22-
8, en date du 22 août 2014 

 
Considérant  l’article R. 162-42-8 du code de la sécurité sociale qui prévoit notamment :  
« Le président de la commission est désigné par le directeur général de l'agence régionale de santé parmi 
les représentants de l'agence. » 
 
Considérant  l’arrêté du 21 mai 2015 nommant Dominique Marchand directrice générale par intérim de 
l’Agence régionale de santé Languedoc-Roussillon, à compter du 25 mai 2015, justifiant dès lors le 
changement de présidence de la commission de contrôle 
 
Considérant l’article R. 1621-42-8 du code de la sécurité sociale qui prévoit notamment : « Le 
remplacement d'un membre de la commission, en cas de cessation de fonctions au cours du mandat, 
s'effectue dans les mêmes conditions que sa nomination et pour la durée du mandat qui reste à courir. » 
 
Considérant la cessation des fonctions de Madame Catherine Moraillon à compter du 1er février 2015 
 

Décide 
 
 
Article 1 :  

La composition du collège des représentants de l’Agence régionale de santé du Languedoc-Roussillon 
siégeant au sein de la commission de contrôle prévue par l’article L162-22-18 du Code de la sécurité sociale 
est fixée comme suit :  

TITULAIRES : 
 

 

 
 

SUPPLEANTS : 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mr Jean-Yves LE QUELLEC 

Mme Marie Pierre BATTESTI 

Dr Olivier BADOUIN 

Dr Didier HEVE 

Mr Nicolas RAZOUX 

Mme Carole DAVILA 

Mme Dominique HUSTAIX-PEYRAT 

Dr Nathalie SZAPIRO 

Mme Annick LE PAPE 

Mme Jo NIEL 
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Collège des représentants de l’Assurance Maladie et du service médical 

 

Par décision du 25 juillet 2014 et pour les membres du collège des représentants de l’Assurance Maladie et 
du service médical le directeur général de l’Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie a désigné : 

 
TITULAIRES : 
 

 

 

 
SUPPLEANTS : 
 

 

 

 

Article 2 :  

Mr Jean-Yves LE QUELLEC est nommé Président de la commission de contrôle. En cas d’absence ou 
d’indisponibilité de Mr Jean-Yves LE QUELLEC, la présidence sera assurée par Mme Marie-Pierre 
BATTESTI.  

Article 3 : 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon. 

Article 4 :  

Le recours contentieux contre la présente décision peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil des 
actes administratifs. 

Article 5 :  

Le directeur délégué de la qualité et de la gestion du risque de l'Agence régionale de santé du Languedoc-
Roussillon est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Montpellier, le 23/06/2015 

La Directrice Générale par intérim 

 

Mme Dominique MARCHAND 

M. Claude HUMBERT 

Dr Dominique CHOLLEY 

M. Angelo CASTELLETTA 

Dr Laurence BERNARD-BIZOS 

M. Matthieu PERROT 

Mme Carole LO-CLEMENT 

Dr Sophie RUGGIERI-PIGNON 

M. Emmanuel BOUFFARD 

M. Jean-Michel COURSIERES 

M. Franck TERRIBILE 
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Le Directeur Général 

Arrêté ARS LR / 2015 - 1061

ARRÊTÉ PORTANT SUR L’AGREMENT DES TERRAINS DE STAGE 
D’ADAPTATION DES AUDIOPROTHESISTES DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 

D’AUTORISATION D’EXERCICE EN FRANCE AUX RESSORTISSANTS D’UN 
ETAT MEMBRE DE L’UNION EUROPEENNE OU PARTIE A L’ACCORD SUR 

L’ESPACE ECONOMIQUE EUROPEEN 

     Le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

Vu la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 
relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 30 mars 2010 fixant les modalités 
d'organisation de l'épreuve d'aptitude et du stage d'adaptation pour l'exercice en France 
des professions de psychomotricien, orthophoniste, orthoptiste, audioprothésiste, 
opticien-lunetier par des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou 
parties à l'accord sur l'Espace économique européen; 

A r r ê t e  

Article 1 :  Pour la profession d’audioprothésiste, sont agréés comme lieux de stage d’adaptation : 

- les établissements publics et privés de la région Languedoc-Roussillon détenant une 
autorisation mentionnée à l’article L6122-1 du code de la Santé Publique ;

- les audioprothésistes figurant sur le liste jointe ; 

sous réserve de leurs possibilités d’accueil et encadrement des stagiaires aux dates de 
stage sollicitées.

Article 2 : Le Directeur délégué de la Qualité et de la Gestion du Risque de l’ARS Languedoc-
Roussillon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

Fait à Montpellier, le 26/02/15 

Madame Dominique MARCHAND, 
Directrice Générale par intérim 
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Liste des Lieux de stage d’adaptation agréé 
Audioprothésistes 

Année 2015

DEJEAN François 
AMPLIFON LES ARCEAUX 
15 TER AVENUE D'ASSAS 
34000  MONTPELLIER 
04 67 52 50 42 
francois.dejean@amplifon.com 

MICHEL Jean-Yves 
MUTUALITÉ FRANÇAISE GARD 
502 AVENUE JEAN PROUVE 
BP 39090 
30972 NIMES CEDEX 3 
04 66 04 30 30 
jy.michel@mfg.fr 

THIBAUT Philippe 
Centre Acoustique d'Assas 
3, place d'Assas 
30900   NÎMES 
04 66 67 17 33 
ph--thibaut@orange.fr 



LOGO CG

ARS du Languedoc
6, rue du Mail – 30906 NIMES Cedex 2
Tél. : 04.66.76.80.00 

Conseil général du Gard
Hôtel du département 
Tél. : 04.66.76.76.76 

Conseil Général du Gard

Décision de labellisation 
au sein de l’EHPAD 

Le Président du Conseil Général 
du Gard  

VU le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008
visant à la création ou à l’identification d’unités
troubles comportementaux

VU la circulaire n°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet
charges relatif aux UHR et aux PASA, (en annexe 8)

VU l’instruction interministérielle n°DGAS/2C/DHOS/DSS
à l’application du volet médico
labellisation des UHR et des PASA

VU la circulaire N°DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010
2010 des établissements de santé;

VU la circulaire n°DGCS
indicateurs de suivi des mesures 1 et 16 du plan Al
accueil de jour) ;

VU la circulaire n°DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 s
mesure 16 (Pôles d’activités et de soins adaptés et unités d’hébe
plan Alzheimer et maladies apparentées 2008

VU le décret n°2010
qualité de Directeur Général de l’ARS du Lang

VU l’arrêté ARS-LR n° 2010

VU la visite de labellisation provisoire
le Conseil Général le 
avec la réalité du fonctionnement de l’établissemen
résidents d’autre part

Considérant que le projet est 
plan de la prise en charge qu’au plan architectural

et de Monsieur le Président du Conseil Général du Gard

LOGO CG

ARS du Languedoc-Roussillon – Délégation territoriale du GARD 
30906 NIMES Cedex 2

: 04.66.76.80.00 – Fax : 04.66.76.09.10 – www.ars.languedocroussillon.sante.fr

Conseil général du Gard
Hôtel du département – rue Guillemette – 30044 NIMES Cedex 9 

: 04.66.76.76.76 – Fax : 04.66.76.28.85 

   Délégation territoriale du Gard

Décision N°2015 - 697 
Décision de labellisation provisoire d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA)

au sein de l’EHPAD Résidence Soubeiran à St Jean du Gard
                 

Le Président du Conseil Général    Le Directeur Général de 
   de Santé du Languedoc

le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012, et notamment la mesure 16, 
visant à la création ou à l’identification d’unités adaptées pour des patients souffrant de 

tementaux ; 

la circulaire n°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009, et notamment le cahier des 
charges relatif aux UHR et aux PASA, (en annexe 8) ; 

l’instruction interministérielle n°DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative 
on du volet médico-social du plan Alzheimer, et notamment la procédure

labellisation des UHR et des PASA ;  

la circulaire N°DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 
2010 des établissements de santé;

la circulaire n°DGCS/SD3A/2010/206 du 16 juin 2010 relative à la remont
indicateurs de suivi des mesures 1 et 16 du plan Alzheimer 2008

;  

la circulaire n°DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative à la 
es d’activités et de soins adaptés et unités d’hébergement renforcées) du 

plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ;  

le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant nomination de Mme Marti
qualité de Directeur Général de l’ARS du Languedoc-Roussillon ;

LR n° 2010-008 du 14 avril 2010 portant délégation de signatur

la visite de labellisation provisoire réalisée sur site par l’ARS du Languedoc
le Conseil Général le 03 mars 2015 visant à s’assurer de la concordance du projet PASA
avec la réalité du fonctionnement de l’établissement d’une part et de l’éligibilité des 
résidents d’autre part ; 

que le projet est compatible avec le cahier des charges relatif aux P
plan de la prise en charge qu’au plan architectural,

Sur proposition conjointe de 
Monsieur le Délégué Territorial 

de Monsieur le Président du Conseil Général du Gard

DECIDENT 

www.ars.languedocroussillon.sante.fr

Délégation territoriale du Gard  

d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA)
Résidence Soubeiran à St Jean du Gard (30) 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon 

2012, et notamment la mesure 16, 
 adaptées pour des patients souffrant de 

 2009, et notamment le cahier des 

/2010/06 du 7 janvier 2010 relative 
social du plan Alzheimer, et notamment la procédure de 

 relative à la campagne tarifaire 

/SD3A/2010/206 du 16 juin 2010 relative à la remontée des 
zheimer 2008-2012 (UHR/PASA et 

eptembre 2011 relative à la 
es d’activités et de soins adaptés et unités d’hébergement renforcées) du 

336 du 31 mars 2010 portant nomination de Mme Martine Aoustin en 

008 du 14 avril 2010 portant délégation de signature ; 

réalisée sur site par l’ARS du Languedoc-Roussillon et 
visant à s’assurer de la concordance du projet PASA 

t d’une part et de l’éligibilité des 

compatible avec le cahier des charges relatif aux PASA ; tant au 

de Monsieur le Président du Conseil Général du Gard



ARTICLE 1 : 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places installé au sein de l’EHPAD 
Résidence Soubeiran à St Jean du Gard est labellisé à titre provisoire. Le gestionnaire est 
autorisé à faire fonctionner les 14 places à compter du 04 mars 2015. 

ARTICLE 2 : 
Une visite de labellisation définitive interviendra dans l’année qui suit l’installation effective du 
PASA. 

ARTICLE 3 : 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit : 

Gestionnaire : Association Résidence Soubeiran 
N° FINESS Entité Juridique : 30 000 085 8 N° SIREN : 775 934 581  

Etablissement : EHPAD Résidence Soubeiran quartier de la gare 30270 St Jean du Gard
Catégorie : 500 Etablissement : EHPAD 
N° FINESS de l’Etab. : 30 078 357 8 N° SIRET de l’Etab.:   775 934 581 000 15 

Discipline Mode de  
fonctionnement 

Clientèle Capacité 
 autorisée 

Capacité 
installée  
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15 
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6 

57 

0 

15 
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6 

ARTICLE 4 : 
Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
administratif de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé, ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

ARTICLE 5 : 
Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’ARS du Languedoc-Roussillon, le délégué 
territorial du Gard, le directeur de la solidarité départementale, le directeur de l’établissement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la région Languedoc-
Roussillon et du Conseil Général concerné. 

  Fait à Montpellier, le 19 mai 2015 

Le Président du Conseil Général,      Le Directeur Général, 

         SIGNE              SIGNE

Denis BOUAD Docteur Martine AOUSTIN 
    



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

Direction de l’offre de soins et de l’autonomie
Pôle médico-social 
Planification 
Affaire suivie par : Danièle Lepoudère 
daniele.lepoudere@ars.sante.fr 

Téléphone : 04.67.07.21.36 
Télécopie    04.67.07.20.08 

APPEL A PROJET MEDICO SOCIAL N° 2015-ARS-LR-1
POUR LA CREATION D’UN CENTRE MEDICO-PSYCHO-PEDAGOGIQUE (CMPP) 

AVIS DE CLASSEMENT DE LA COMMISSION DE SELECTION D’APPEL A 
PROJET MEDICO SOCIAL 

Conformément aux dispositions du Décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 définissant les modalités 
de la procédure d’appel à projet et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-
sociaux (ESMS), l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon a lancé un appel à projet 
pour la création d’un Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) de 8 places à Gignac (Hérault) 
en Languedoc-Roussillon 

La Commission de sélection d’appel à projet médico-social s’est réunie le 16 juin 2015 et a 
examiné les 3 projets déposés. 
Elle établit le classement suivant des projets : 

Association ADPEP 34 Création d’un CMPP N°1 

Association ADAGES Antenne du CMPP Marcel 
Foucault de Montpellier 

N°2 

Association AEEA  Antenne du CMPP Villa 
Malibran de Sète 

N°3 

Cet avis de classement est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc-Roussillon et diffusé sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon. 

Montpellier, le 16 juin 2015 
Le Président de la Commission  

  SIGNE 

Nicolas JULIEN 
Directeur Adjoint 

Responsable du Pôle Médico-Social 
Direction de l’Offre de Soins et de 

l’Autonomie 
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APPEL A PROJET MEDICO SOCIAL N° 2015-ARS-LR-2
POUR LA CREATION D’UNE UNITE D’ENSEIGNEMENT EN CLASSE 
MATERNELLE POUR ENFANTS PRESENTANT DES TROUBLES ENVAHISSANTS 
DU DEVELOPPEMENT 

AVIS DE CLASSEMENT DE LA COMMISSION DE SELECTION D’APPEL A 
PROJET MEDICO SOCIAL  

Conformément aux dispositions du Décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 définissant les modalités 
de la procédure d’appel à projet et d’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ESMS), l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon a lancé un appel à 
projet pour la création d’un unité d’enseignement en classe maternelle pour enfants présentant 
des troubles envahissants du développement (TED) dans le Gard à Uchaud. 

La Commission de sélection d’appel à projet médico-social s’est réunie le 16 juin 2015 et a 
examiné les 2 projets déposés. 
Elle établit le classement suivant des projets : 

Association ESCALIERES  
Nîmes 

Etablissement expérimental 
UAS Passerelles à Nîmes 

N° 1 

ADAPEI du Gard 
Nîmes 

SESSAD Les Violettes à 
Bagnols sur Cèze 

N° 2 

Cet avis de classement est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc-Roussillon et diffusé sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon. 

Montpellier, le 16 juin 2015 
Le Président de la Commission  

SIGNE 

Nicolas JULIEN 
Directeur Adjoint 
Responsable du Pôle Médico-Social 
Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie 
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APPEL A PROJET MEDICO SOCIAL N° 2015-ARS-LR-3
POUR LA CREATION D’UN SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET 
D’ACCCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SESSAD) POUR ENFANTS ET 
ADOLESCENTS PRESENTANT DES TROUBLES ENVAHISSANTS DU 
DEVELOPPEMENT (TED) 

AVIS DE CLASSEMENT DE LA COMMISSION DE SELECTION D’APPEL A PROJET 
MEDICO SOCIAL  

Conformément aux dispositions du Décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 définissant les modalités 
de la procédure d’appel à projet et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-
sociaux (ESMS), l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon a lancé un appel à projet 
pour la création d’un service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile pour enfant et 
adolescents présentant des Troubles Envahissants du Développement dans le département de 
l’Hérault sur le secteur de Mauguio. 

La Commission de sélection d’appel à projet médico-social s’est réunie le 16 juin 2015 et a 
examiné les 4 projets déposés. 
Elle établit le classement suivant des projets : 

Association Sésame Autisme Languedoc-Roussillon 
Perpignan 

N° 1 

Association Montpelliéraine des Enfants de la Mer 
Palavas les Flots 

N° 2 

Fédération des APAJH 
Paris 

N°3 

Groupe UGECAM Languedoc-Roussillon/Midi Pyrénées 
Castelnau le Lez 

N°4 

  



Cet avis de classement est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc-Roussillon et diffusé sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon. 

Montpellier, le 16 juin 2015 
Le Président de la Commission  

SIGNE 

Nicolas JULIEN 
Directeur Adjoint 
Responsable du Pôle Médico-Social 
Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie 



ARRETE ARS LR / 2015-N°1021
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015
du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

VU le code de la santé publique, 

VU le code de la sécurité sociale, 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 

son article 33;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 

VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 

novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 

décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 

et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 

familles, 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, 

VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 

ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 

VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 

médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 

transmission d’informations issues de ce traitement, 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 

sécurité sociale, 

VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 

VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 

VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse, 
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VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile,

VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 

code de sécurité sociale, 

VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 

ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 

l’Etat, 

VU l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de la directrice générale par intérim de l’agence régionale 

de santé de Languedoc-Roussillon, 

Considérant les relevés d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, les 8 et 9 juin 2015 par le Centre 

Hospitalier Universitaire de Nîmes, 

ARRETE 

N° FINESS : 300780038 

ARTICLE 1 : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes au titre 

du mois de mars 2015 s’élève à : 20 168 096,51 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes des 

séjours, MO et DMI des patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : 26 959,85 Euros, dont le 

détail est joint en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 

dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 

ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé et le 

Directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Languedoc Roussillon. 

Montpellier, le 15 juin 2015 

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DU 

LANGUEDOC ROUSSILLON 

Dominique MARCHAND 
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ARRETE ARS LR / 2015-N°1025
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

VU le code de la santé publique, 

VU le code de la sécurité sociale, 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 

son article 33,

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 

VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 

novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 

décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 

et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 

familles, 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, 

VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 

ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 

VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 

médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 

transmission d’informations issues de ce traitement, 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 

sécurité sociale, 

VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 

VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 

VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse, 
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VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile,

VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 

code de sécurité sociale, 

VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 

ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 

l’Etat,

VU l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de la directrice générale par intérim de l’agence régionale 

de santé de Languedoc-Roussillon, 

Considérant les relevés d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, les 4 et 11 juin 2015 par le Centre 

Hospitalier Universitaire de Montpellier, 

ARRETE 

N° FINESS : 340780477 

ARTICLE 1 : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier au 

titre du mois d’avril 2015 s’élève à : 32 760 383,37 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier des 

séjours, MO et DMI des patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : 152 951,97 Euros, dont le 

détail est joint en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 

dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 

ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé et le 

Directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la Région Languedoc Roussillon. 

Montpellier, le 15 juin 2015 

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DU 

LANGUEDOC ROUSSILLON 

Dominique MARCHAND
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ARRETE ARS LR / 2015-N°1030 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015
de l’Institut du Cancer de Montpellier (ICM)

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

VU le code de la santé publique, 

VU le code de la sécurité sociale, 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 

son article 33,

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 

VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 

novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 

décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 

et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 

familles, 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, 

VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 

ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 

VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 

médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 

transmission d’informations issues de ce traitement, 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 

sécurité sociale, 

VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 

VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 

VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse, 



VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile,

VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 

code de sécurité sociale, 

VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 

ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 

l’Etat,

Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 5 mai 2015 par l’Institut du Cancer 

de Montpellier (ICM), 

ARRETE 

N° FINESS : 340780493 

ARTICLE 1er
 : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par l’Institut du Cancer de Montpellier (ICM) au titre du 

mois d’avril 2015 s’élève à : 6 440 379,92 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par l’Institut du Cancer de Montpellier (ICM) des séjours, 

MO et DMI des patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : 7 223,04 Euros, dont le détail est 

joint en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif dans 

un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 

sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé et le 

Directeur général de l’Institut du Cancer de Montpellier (ICM) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Languedoc Roussillon. 

Montpellier, le 15 juin 2015 

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DU 

LANGUEDOC ROUSSILLON 

Madame Dominique MARCHAND 
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ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

 Direction : Offre de Soins et de l’Autonomie 

 Pôle : Soins Hospitaliers

   Service : Gestion des autorisations et de la planification

 Affaire suivie par : Christelle SCURTO 
                 Courriel : christelle.scurto@ars.sante.fr 

 Téléphone :  04.67.07.20.97 
 Télécopie : 04.67.07.20.08 

 Réf : Dossier n° RT 30-14-19 
DOSA/SH/GAP/ 2015/ 

 PJ : 1 

 Date : 29 mai 2015 

 Objet : Renouvellement de votre autorisation de pratiquer l’activité de soins de gynécologie obstétrique 

Monsieur le Président, 

Je vous informe qu’au vu du dossier de présentation des résultats de l’évaluation, 
prévu à l’article L.6122-10 du Code de la Santé Publique, que vous m’avez adressé, 
le renouvellement de l’autorisation dont vous êtes titulaire vous est acquis 
tacitement. 

Je vous adresse ci-joint, copie de la mention de ce renouvellement tacite 
d’autorisation dont la publication est demandée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération 
distinguée. 

      Pour le Directeur Général 
Et par délégation le Directeur de 
l’Offre du Soins et de l’Autonomie 

      Signé 

                 Jean-Yves LE QUELLEC 

Copie 
DT30 
CPAM 
PREFECTURE  RAA

Monsieur le Président 
SAS Polyclinique Kenval  
Polyclinique Kennedy 
Avenue Kennedy 
CS 82032 
30907 Nimes cedex 2 



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

N°RT 30-14-19 

Renouvellement tacite d’autorisation 

(Publication au RAA de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon) 

- Vu les articles L.6122-1 à 10, R.6122-23 et R.6122-32-2 du Code de la Santé 
Publique, 

- Vu le dossier de présentation des résultats d’évaluation produit par 
l’établissement, 

L’autorisation d’exercer :  

• sur le territoire de santé du Gard, 

� l’activité de soins de gynécologie obstétrique  

Est renouvelée tacitement au bénéfice de la SAS Polyclinique Kenval  EJ N°
300000726, sur le site de la Polyclinique Kennedy ET N° 300781465. 

A compter du 19 octobre 2015 pour une durée de 5 ans, sans préjudice des 
modifications éventuelles de cette durée. 



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

 Direction : Offre de Soins et de l’Autonomie 

 Pôle : Soins Hospitaliers

   Service : Gestion des autorisations et de la planification

 Affaire suivie par : Christelle SCURTO 
                 Courriel : christelle.scurto@ars.sante.fr 

 Téléphone :  04.67.07.20.97 
 Télécopie : 04.67.07.20.08 

 Réf : Dossier n° RT 30-14-21 
DOSA/SH/GAP/ 2015/ 

 PJ : 1 

 Date : 29 mai 2015 

 Objet : Renouvellement de votre autorisation de pratiquer l’activité de soins de gynécologie obstétrique 

Monsieur le Directeur, 

Je vous informe qu’au vu du dossier de présentation des résultats de l’évaluation, 
prévu à l’article L.6122-10 du Code de la Santé Publique, que vous m’avez adressé, 
le renouvellement de l’autorisation dont vous êtes titulaire vous est acquis 
tacitement. 

Je vous adresse ci-joint, copie de la mention de ce renouvellement tacite 
d’autorisation dont la publication est demandée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération 
distinguée. 

      Pour le Directeur Général 
Et par délégation le Directeur de 
l’Offre du Soins et de l’Autonomie 

      Signé 

                 Jean-Yves LE QUELLEC 

Copie 
DT30 
CPAM 
PREFECTURE  RAA

Monsieur le Directeur 
Centre Hospitalier d’Alès- Cévennes 
811 Avenue du Dr Jean Goubert 
BP 20139 
30103 Alès Cedex 



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

N°RT 30-14-21 

Renouvellement tacite d’autorisation 

(Publication au RAA de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon) 

- Vu les articles L.6122-1 à 10, R.6122-23 et R.6122-32-2 du Code de la Santé 
Publique, 

- Vu le dossier de présentation des résultats d’évaluation produit par 
l’établissement, 

L’autorisation d’exercer :  

• sur le territoire de santé du Gard, 

� l’activité de soins de gynécologie obstétrique  

Est renouvelée tacitement au bénéfice du Centre Hospitalier d’Alès- Cévennes  
EJ N° 300780046, sur son site ET N° 300000023. 

A compter du 1er novembre 2015 pour une durée de 5 ans, sans préjudice des 
modifications éventuelles de cette durée. 



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

 Direction : Offre de Soins et de l’Autonomie 

 Pôle : Soins Hospitaliers

   Service : Gestion des autorisations et de la planification

 Affaire suivie par : Christelle SCURTO 
                 Courriel : christelle.scurto@ars.sante.fr 

 Téléphone :  04.67.07.20.97 
 Télécopie : 04.67.07.20.08 

 Réf : Dossier n° RT 30-14-22 
DOSA/SH/GAP/ 2015/ 

 PJ : 1 

 Date : 29 mai 2015 

 Objet : Renouvellement de votre autorisation de pratiquer l’activité de soins de gynécologie obstétrique 

Monsieur le Directeur, 

Je vous informe qu’au vu du dossier de présentation des résultats de l’évaluation, 
prévu à l’article L.6122-10 du Code de la Santé Publique, que vous m’avez adressé, 
le renouvellement de l’autorisation dont vous êtes titulaire vous est acquis 
tacitement. 

Je vous adresse ci-joint, copie de la mention de ce renouvellement tacite 
d’autorisation dont la publication est demandée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération 
distinguée. 

      Pour le Directeur Général 
Et par délégation le Directeur de 
l’Offre du Soins et de l’Autonomie 

      Signé 

                 Jean-Yves LE QUELLEC 

Copie 
DT30 
CPAM 
PREFECTURE  RAA

Monsieur le Directeur 
Centre hospitalier de Bagnols sur Cèze 
Avenue Alphonse Daudet 
BP 75163 
30205 Bagnols sur Cèze Cedex 



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

N°RT 30-14-22 

Renouvellement tacite d’autorisation 

(Publication au RAA de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon) 

- Vu les articles L.6122-1 à 10, R.6122-23 et R.6122-32-2 du Code de la Santé 
Publique, 

- Vu le dossier de présentation des résultats d’évaluation produit par 
l’établissement, 

L’autorisation d’exercer :  

• sur le territoire de santé du Gard, 

� l’activité de soins de gynécologie obstétrique  

Est renouvelée tacitement au bénéfice du Centre Hospitalier de Bagnols sur 
Cèze  EJ N°300780053, sur son site ET N°300000031 

A compter du 1 octobre 2015 pour une durée de 5 ans, sans préjudice des 
modifications éventuelles de cette durée. 



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

 Direction : Offre de Soins et de l’Autonomie 

 Pôle : Soins Hospitaliers

   Service : Gestion des autorisations et de la planification

Affaire suivie par :   Christelle SCURTO 
 Courriel : christelle.scurto@ars.sante.fr 

 Téléphone : 04.67.07.20.97 
 Télécopie : 04.67.07.20.08 

 Réf : Dossier n° RT 11-14-07 
DOSA/SH/GAP/ 2014/ 

 PJ : 1 

 Date : 03 juin 2015 

 Objet : Renouvellement d’autorisation de l’activité de soins de suite et réadaptation 
   

Monsieur Le Directeur, 

Je vous informe qu’au vu du dossier de présentation des résultats de l’évaluation, prévu 
à l’article L.6122-10 du Code de la Santé Publique, que vous m’avez adressé, le 
renouvellement de l’autorisation dont vous êtes titulaire vous est acquis tacitement. 

Je vous adresse ci-joint, copie de la mention de ce renouvellement tacite d’autorisation 
dont la publication est demandée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Languedoc-Roussillon. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de ma considération 
distinguée. 
       
      Pour la Directrice Générale par intérim 

Et par délégation, 
      Le Directeur de l’Offre du Soins 
      et de l’Autonomie 

      Signé 

                  Jean-Yves LE QUELLEC 

Copie : 
DT11  
CPAM  
PREFECTURE RAA

Monsieur le Directeur 
CH Limoux Quillan 
17 rue Madeleine Bres 
11300 Limoux 



ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

 N°RT 11-14-07 

Renouvellement tacite d’autorisation 

(Publication au RAA de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon) 

Vu les articles L.6122-1 à 10, R.6122-23 et R.6122-32-2 du Code de la Santé Publique, 
Vu le dossier de présentation des résultats d’évaluation produit par l’établissement, 

L’autorisation d’exercer sur le territoire de santé de l’Aude : 

• L’activité de soins de suite et de réadaptation pour adultes en 
hospitalisation complète et avec la mention de prises en charge 
spécialisées :  

� Affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète. 

Est renouvelée tacitement au bénéfice du Centre hospitalier de Limoux 
Quillan (EJ N°110780707) sur le site de Limoux (ET N° 110000189), 

A compter du 29 avril 2015 pour une durée de 5 ans, sans préjudice des 
modifications éventuelles de cette durée. 









�

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

du Languedoc-Roussillon 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1 définissant 
les établissements et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure 
d’appel à projets, L313-3 relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des 
autorisations ; 

Vu la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 
2011 ; 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 fixant la date de création des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 
d’autorisation ; 

Vu la circulaire N° DGCS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure 
d’appel à projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 

Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale et le schéma régional de 
prévention 2012-2016 de la région Languedoc-Roussillon, publié le 8 mars 2012 ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) 2014-2017 de la région Languedoc-Roussillon ; 

Vu les schémas départementaux ; 

Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Mme Aoustin en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon ; 

Considérant que la décision initiale n° 2015-564 du 10 février 2015 est ainsi complétée pour 
l’année 2015 par les deux appels à projets suivants : 

- création de places «handicaps rares» «épilepsie sévère»; 

- création de places de SSIAD ou d’établissement expérimental s’inscrivant dans le cadre du 
parcours des PA. 

DECISION N° 2015/ 1265 

Complément au calendrier prévisionnel des appels à 
projet médico-sociaux de l’année 2015 relevant de la 

compétence de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon 



�

Sur proposition de Madame le Directeur Général de l’ARS 

DECIDE : 

Article 1 :  En application de l'article R 313-4 du code de l'action sociale et des 
familles, le complément du calendrier prévisionnel 2015 des 
appels à projets médico-sociaux relevant de la compétence de 
l'Agence Régionale de Santé est fixé en annexe au présent 
arrêté. 

Article 2 :  Ce calendrier a un caractère indicatif. Il pourra être consulté sur le 
site internet de l'agence www.ars.languedocroussillon.sante.fr
Rubrique : Acteurs en santé/Appels à Projets  

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Languedoc-Roussillon, 
les personnes morales gestionnaires d’établissements et de 
services médico-sociaux, ainsi que les unions ou fédérations qui les 
représentent, peuvent faire des observations sur le présent 
calendrier auprès du directeur général de l’agence régionale de 
santé. 

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et le directeur de la 
santé publique et de l’environnement sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Montpellier, le 30 juin 2015 

Dominique MARCHAND 

SIGNE 

La Directrice Générale par intérim 

  



�

Annexe à la décision ARS n° 2015/ 1265 

Création de places Handicaps rares pour enfants ou adolescents

Territoire d'implantation Régional 

Mise en œuvre  2017 

Population ciblée 
Enfants porteurs de handicaps rares de type «Epilepsie 
sévère» et/ou plurihandicap 

Calendrier prévisionnel  Avis d'appel à projet : novembre 2015 

Capacité à créer 10 places  

Budget alloué 530 358 € 

Création SSIAD ou structure expérimentale dans le cadre du parcours 

des personnes âgées 

Territoire d'implantation régional 

Zone d’intervention Territoire de MAIA 

Mise en œuvre  2016 

Population ciblée Personnes âgées  

Calendrier prévisionnel  Avis d'appel à projet : octobre 2015 

Budget alloué 500 000 € 



 
 ARS du Languedoc-Roussillon  

26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
 Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

Arrêté N° : 2015 -  1266 
 
 
Portant nomination des membres du Comité de Protection des Personnes 
dans la recherche biomédicale « Sud-Méditerranée III ». 
 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 

 
VU le Code de santé publique et notamment les articles L.1123-1 et suivants, et R.1123-1 et suivants ;  
 
VU le Décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU  le Décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU  le Décret n°2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la première 

partie du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales ; 
 
VU   l’Arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de 

directrice générale par intérim de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon ; 
 

VU  l’Arrêté ministériel du 31 mai 2012 portant agrément des Comités de Protection des Personnes « Sud-
Méditerranée I », « Sud-Méditerranée II », « Sud-Méditerranée III », « Sud-Méditerranée IV», « Sud-
Méditerranée V » de l’inter-région Recherche Clinique « Sud-Méditerranée » ; 

 
VU   l’appel à candidature diffusé par l’ARS Languedoc-Roussillon ; 
 
VU   les dossiers de candidature parvenus à l’ARS Languedoc-Roussillon. 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
 
Sont nommés en qualité de membres du Comité de Protection des Personnes « Sud Méditerranée III » : 
 
Premier collège : 
 
 

o Quatre personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en recherche 
biomédicale - dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa 
compétence en matière de biostatistique ou d’épidémiologie : 
 

§ Membres titulaires 
 

 Pr Jean-Paul BROUILLET 

Pr Stéphane DROUPY 
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Nicolas MOLINARI 

Denis MOTTET 

 
§ Membres suppléants 

 
Pr Renaud de TAYRAC 
 
Pr Jean-Yves LEFRANT 
 
Christophe DEMATTEI 
 
Dr Bruno KEZACHIAN 

 
 
 

o Un Médecin généraliste 
 

§ Membre titulaire 
 

Dr Marc GARCIA 
 

§ Membre suppléant 
 

Dr Philippe SERAYET 
 
 
 

o Un pharmacien hospitalier 
 

§ Membre titulaire 
 

Albin MOURGUES 
 

§ Membre suppléant 
 

Non pourvu 
 

 
 

o Un infirmier 
 

§ Membre titulaire 
 

Geneviève BAVILLE 
 

 
§ Membre suppléant 

 
Fréderic BUHLER 
 
 
 
 

Deuxième collège : 
 

o Une personne qualifiée en raison de sa compétence à l’égard des questions d’éthiques 

§ Membre titulaire 
 

Pr Thierry LAVABRE-BERTRAND 
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§ Membre suppléant 
 

Dr Pascal BOURQUARD 

 

o Un psychologue 

§ Membre titulaire 
 

Annick PROUST 
 

§ Membre suppléant 
 

Christelle AYELA 

 

o Un travailleur social 

§ Membre titulaire 
 

Brigitte PALLANDRE 
 

§ Membre suppléant 
 

Non pourvu 

 

o Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique 

§ Membres titulaires 
 

Elisabeth TOULOUSE 
 

Georges TOUSSAINT 

 
 

§ Membres suppléants 
 

Christophe ROLLAND 

Carole JEANNINGROS 

 

o Deux représentants des associations agréés de malades et d’usagers du système de santé 

§ Membres titulaires 
 

Paul BALMELLE 
 

Léone JOUBERT 
 

§ Membres suppléants 
 

Non pourvu 
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Article 2 : 
 
Le mandat des membres du comité est de 3 ans. 
 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé et/ou 
contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la date : 

- de notification du présent arrêté aux intéressés ; 
- de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc-

Roussillon. 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté sera notifié aux membres ci-avant nommés. Une copie sera adressée au Président du Comité 
de protection des personnes « Sud-Méditerranée III ». 

 
 

Article 5 : 
 
Le Directeur de la Qualité et la Gestion du Risque de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc-Roussillon. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Montpellier, le 30 Juin 2015     

 
 

 
 

Madame Dominique MARCHAND   
 
 
 

 
 
 

Directrice générale par intérim de l’ARS-LR   
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Arrêté N° : 2015 -  1267 
 
Portant nomination des membres du Comité de Protection des Personnes 
dans la recherche biomédicale « Sud-Méditerranée IV ». 
 

 

  

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 

 
VU le Code de santé publique et notamment les articles L.1123-1 et suivants, et R.1123-1 et suivants ;  
 
VU le Décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU  le Décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU  le Décret n°2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la première 

partie du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales ; 
 
VU   l’Arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de 

directrice générale par intérim de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon ; 
 

VU  l’Arrêté ministériel du 31 mai 2012 portant agrément des Comités de Protection des Personnes « Sud-
Méditerranée I », « Sud-Méditerranée II », « Sud-Méditerranée III », « Sud-Méditerranée IV», « Sud-
Méditerranée V » de l’inter-région Recherche Clinique « Sud-Méditerranée » ; 

 
VU   l’appel à candidature diffusé par l’ARS Languedoc-Roussillon ; 
 
VU   les dossiers de candidature parvenus à l’ARS Languedoc-Roussillon. 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
 
Sont nommés en qualité de membres du Comité de Protection des Personnes « Sud Méditerranée IV » : 
 
Premier collège : 
 
 

o Quatre personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en recherche 
biomédicale - dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa 
compétence en matière de biostatistique ou d’épidémiologie : 
 

§ Membres titulaires 
 

  Thierry CHEVALLIER  

Jean-Marc DAVY 
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John DE VOS 

Sylvain LEHMANN 
 

§ Membres suppléants 
 

Simon THEZENAS 

Boris JUNG 

  Sébastien GUILLAUME 

Frédéric BERNARD  
 

 
 

o Un Médecin généraliste 
 

§ Membre titulaire 
 

Pr Jean RIBSTEIN 
 

§ Membre suppléant 
 

Dr Robert LE STUM  
 
 
 

o Un pharmacien hospitalier 
 

§ Membre titulaire 
 

Laurent GIRAUDON 
 

§ Membre suppléant 
 

Audrey CASTET – NICOLAS 
 
 

 
o Un infirmier 

 
§ Membre titulaire 

 
Albert PRADES 

 
 

§ Membre suppléant 
 

Non pourvu 
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Deuxième collège : 

 

o Une personne qualifiée en raison de sa compétence à l’égard des questions d’éthiques 

§ Membre titulaire 
 

Sylvie HANSEL –ESTELLER 
 

§ Membre suppléant 
 

Yannick BARDIE 

 

o Un psychologue 

§ Membre titulaire 
 

Janine GHIA PUISSOCHET 
 

§ Membre suppléant 
 

Dominique BERTHON 

 

o Un travailleur social 

§ Membre titulaire 
 

Jean Paul RAYNAUD 
 

§ Membre suppléant 
 

Jean-François LASSALVY 

 

o Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique 

§ Membres titulaires 
 

Virginie RAGE ANDRIEU  
 
Bernard VIDAL 
 
 

§ Membres suppléants 
 

Jacqueline MONLEAUD 

Jean-Pierre GOUDON 

 

o Deux représentants des associations agréés de malades et d’usagers du système de santé 

§ Membres titulaires 
 

Micheline CLAES 
 
Geneviève MAUREL 
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§ Membres suppléants 
 

André PILLON 
 
Louis NIVON 

 
 
Article 2 : 
 
Le mandat des membres du comité est de 3 ans. 
 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé et/ou 
contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la date : 

- de notification du présent arrêté aux intéressés ; 
- de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc-

Roussillon. 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté sera notifié aux membres ci-avant nommés. Une copie sera adressée au Président du Comité 
de protection des personnes « Sud-Méditerranée IV ». 

 
 

Article 5 : 
 
Le Directeur de la Qualité et la Gestion du Risque de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc-Roussillon. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Montpellier, le 30 Juin 2015    

 
 
 

 
Madame Dominique MARCHAND   

 

 
 
 
 
 

Directrice générale par intérim de l’ARS-LR   
 



5 
 

 



 1 / 3 

26-28 Parc Club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2                       
Tél : 04 67 07 20 07 – Fax  : 04 67 07 20 08 – www.ars.languedocroussillon.sante.fr                                        
Ouverture au public : du lundi au jeudi  :  8h30 - 12h | 13h - 16h30 – le vendredi : 8h30 - 12h | 13h - 16h 

La Directrice Générale par intérim 

Arrêté ARS LR / 2015 - 1085

ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DU TAUX DE REMBOURSEMENT DES MÉDICAMENTS 
ET DES PRODUITS ET PRESTATIONS, EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-7 DU 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE, POUR LA PERIODE DU 1er JUILLET 2015 AU 30 
JUIN 2016, POUR LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS et EX DOTATION GLOBALE CITÉS 

EN ANNEXE 

La Directrice Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

Vu le code la santé publique,  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L 162-22-7, D 162-11 et D162-13, 

Vu le décret du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

Vu le décret n° 2005-1023 du 24 août 2005 relatif au contrat du bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentionné à l’article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2008-1121 du 31 octobre 2008 relatif au contrat de bon usage des médicaments 

et des produits et prestations mentionné à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2013-870 du 27 septembre 2013 relatif au contrat de bon usage de 

médicaments et des produits et prestations mentionné à l’article L. 162-2-7 du code de la 

sécurité sociale. 

Vu le décret n° 2015-355 du 27 mars 2015 relatif au contrat de bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentionné à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret du 21 mai 2015 portant nomination de la directrice générale par intérim de 

l’agence régionale de santé du Languedoc Roussillon, 

Vu les contrats de bon usage des médicaments et des produits et prestations conclus avec les 

établissements figurant en annexe,  
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Considérant l’évaluation du rapport d’étape 2014 transmis par les établissements, 

A R R Ê T E  

Article 1 : Le taux de remboursement des médicaments et des produits et prestations déterminé 

en application de l’article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale est fixé à 100% 

pour les établissements de santé cités en annexe pour la période du 1
er
 juillet 2015 au 

30 juin 2016. 

Article 2 : Le Directeur délégué de la Qualité et de la Gestion du Risque de l’ARS Languedoc-

Roussillon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-

Roussillon. 

Article 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux dans un délai franc 

d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 

ou de sa publication pour les autres personnes.

Fait à Montpellier,  

Le 15 juin 2015 

La Directrice Générale par intérim 

Agence Régionale de Santé 

Languedoc-Roussillon 

« signé » 

Mme Dominique MARCHAND 
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Annexe à l’arrêté de la Directrice Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-
Roussillon, fixant pour la période du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016, en application de l’article L 162-22-7 
du code de la sécurité sociale, le taux de remboursement des médicaments et des produits et prestations 
aux établissements de santé désignés ci-après : 

������� ��	�
������������	����

���������� ���������������

���������� ������������ ��!�

�������"�� ������#�����

��������$� �����%&'�������#&�����

"������"�� �����&(���

"������)�� ����������*������

"������+"� ���#�'�����������%��

"��������� ���,����&���

")�����$+� &���&������&���,&�����

")����$-+� �����,&���.� ��#���&�� �������

")���-"�"� '���,�������&��&������ ���

")�����++� ���#�%&����

")����)��� ����(���,���&���

")����)-"� &�����/���0������
/����1�2�
��(���3�����2�

")�����)$� ��&�&4���#��������&��

")�������� ��&�&4���(��� ���������

���������� ���,��,&'����

)��������� ���(�� ��



 1 / 3 

26-28 Parc Club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2                       
Tél : 04 67 07 20 07 – Fax  : 04 67 07 20 08 – www.ars.languedocroussillon.sante.fr                                        
Ouverture au public : du lundi au jeudi  :  8h30 - 12h | 13h - 16h30 – le vendredi : 8h30 - 12h | 13h - 16h 

La Directrice Générale par intérim 

Arrêté ARS LR / 2015 - 1086 

ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DU TAUX DE REMBOURSEMENT DES MÉDICAMENTS 
ET DES PRODUITS ET PRESTATIONS, EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 162-22-7 DU 
CODE DE LA SÉCURITE SOCIALE, POUR LA PERIODE DU 1er JUILLET 2015 AU 30 JUIN 

2016, POUR LES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS CITÉS EN ANNEXE. 

La Directrice Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

Vu le code la santé publique,  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L 162-22-7, D 162-11 et D162-13, 

Vu le décret du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

Vu le décret n° 2005-1023 du 24 août 2005 relatif au contrat du bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentionné à l’article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2008-1121 du 31 octobre 2008 relatif au contrat de bon usage des médicaments 

et des produits et prestations mentionné à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2013-870 du 27 septembre 2013 relatif au contrat de bon usage de médicaments 

et des produits et prestations mentionné à l’article L. 162-2-7 du code de la sécurité sociale. 

Vu le décret n° 2015-355 du 27 mars 2015 relatif au contrat de bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentionné à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret du 21 mai 2015 portant nomination de la directrice générale par intérim de 

l’agence régionale de santé du Languedoc Roussillon, 

Vu les contrats de bon usage des médicaments et des produits et prestations conclus avec les 

établissements figurant en annexe,  
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Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 
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Considérant l’évaluation du rapport d’étape 2014 transmis par les établissements, 

A R R Ê T E  

Article 1 : Le taux de remboursement des médicaments et des produits et prestations déterminé 

en application de l’article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale est fixé à 100% 

pour les établissements de santé cités en annexe pour la période du 1
er
 juillet 2015 au 

30 juin 2016. 

Article 2 : L’exécution du présent arrêté est assurée par : 

- Le Directeur Délégué de la Qualité et de la Gestion du Risque de l’ARS 

Languedoc-Roussillon qui le notifie aux établissements et aux caisses prestataires, 

et qui le publie au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région 

Languedoc-Roussillon, 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Hérault au travers de 

la mise à jour de la Base Régionale des Etablissements sous UNIX. 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux. 

Le recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la date : 

- de notification de la présente décision à l’auteur de la demande, 

- de publication de la présente décision au recueil des actes administratifs. 

Fait à Montpellier,  

Le 15 juin 2015 

La Directrice Générale par intérim 

Agence Régionale de Santé 

Languedoc-Roussillon 

« signé » 

Mme Dominique MARCHAND 
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Annexe à l’arrêté de la Directrice Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-
Roussillon, fixant pour la période du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016, en application de l’article L 162-22-7 
du code de la sécurité sociale, le taux de remboursement des médicaments et des produits et prestations 
aux établissements de santé désignées ci-après :  
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ARRETE N° 2015 - 223 
 

Arrêté conjoint portant modification de la capacité de  
 l’EHPAD « Les Mûriers » à Castelnau le lez (N° FINESS ET : 34 078 376 0)  

géré par le CCAS de la ville de Castelnau le lez (N° FINESS EJ : 34 078 807 4) 
et autorisant la reconstruction de l’EHPAD sur le site de la ZAC « Eureka » situé sur la commune de 

Castelnau le lez 
 

----- 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-Roussillon 

 

Le Président du Conseil Général 
de l’Hérault 

 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, L.313-1 et 
suivants, L.313-19, R.313-1 et suivants, R.314-97, et R.315-5 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Mme Martine Aoustin en qualité de Directeur 
Général de l’ARS du Languedoc-Roussillon ; 

VU la délibération du conseil général en date du 17 février 2014 approuvant les orientations du 
schéma départemental gérontologique 2013-2015 ; 

VU le Programme Interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
2014-2017 établi par l’ARS Languedoc-Roussillon ; 

VU l’arrêté conjoint signé par le Président du Conseil Général de l’Hérault et le Préfet de 
Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en date 05 novembre 1984 prévoyant la 
création d’une section de cure médicale d’une capacité 10 lits à la Résidence-Foyer « Les Mûriers » à 
Castelnau le lez ; 

VU l’arrêté du Préfet de Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en date 20 mars 
1989 autorisant l’augmentation de la capacité de la section de cure médicale d’une capacité de 20 lits 
à la Résidence-Foyer « Les Mûriers » à Castelnau le lez ; 

VU l’arrêté du Préfet de Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en date du 4 
novembre 1991 autorisant l’augmentation de la capacité de la section de cure médicale d’une 



capacité de 30 lits et fixant la capacité à 80 lits au sein de la Résidence-Foyer « Les Mûriers » à 
Castelnau le lez ; 

VU l’arrêté conjoint signé par le Président du Conseil Général de l’Hérault et le Préfet de 
Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en date 23 février 1996 acceptant la 
demande d’extension de capacité de l’établissement et la fixant à 82 lits d’hébergement permanent 
dont 30 lits médicalisés ; 

VU l’arrêté n° 97-1-2083 du Préfet de Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en date 
11 août 1997 autorisant l’extension de lits de la section de cure médicale à la Résidence Foyer « les 
Mûriers » à Castelnau le lez ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général de l’Hérault en date du 19 décembre 2007 autorisant 
l’extension de la capacité de l’EHPAD « les Mûriers » à Castelnau le lez et portant sa capacité à 82 
lits d’hébergement permanent et 2 lits d’hébergement temporaire ; 

VU l’arrêté n° 2008-1-100115 du Préfet de Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en 
date du 1 février 2008 autorisant l’extension de la capacité de l’EHPAD « les Mûriers » à Castelnau le 
lez et portant sa capacité à 82 lits d’hébergement permanent et 2 lits d’hébergement temporaire ; 

VU la convention tripartite signée le 29 juin 2007 entre l’EHPAD « Les Mûriers », la DDASS et le 
Conseil Général ; 

VU la demande d’autorisation d’extension de capacité de l’EHPAD « Les Mûriers » ainsi que la 
demande de reconstruction de l’EHPAD présentée par la vice-présidente du CCAS de la ville de 
Castelnau le lez en date du 6 juin 2014 auprès de l’ARS ; 

Considérant que les opérations de reconstruction d’établissements ou services préexistants ainsi que 
les demandes d’extension non importantes ne sont pas soumises à la procédure d’appel à projet 
lorsqu’elles n’entraînent pas d’extension de capacité supérieure à un seuil ni de modification des 
missions ; 

Considérant que le projet reconstruction de l’EHPAD « les Mûriers » n’induit aucun changement dans 
le fonctionnement de l’établissement, de nature à compromettre le respect des règles d'organisation 
et de fonctionnement minimales requises selon les dispositions de l’article L.313-4 du CASF ; 

Considérant que ces opérations de reconstruction et d’augmentation non importante de capacité sont 
compatibles avec le programme interdépartemental mentionné à l'article L. 312-5-1 du CASF, et en 
adéquation avec les besoins sociaux et médico-sociaux fixés par les schémas d’organisation sociale 
et médico-sociale dont les établissements susvisés relèvent ;  

Considérant que ledit transfert, réalisé à moyens constants, est par conséquent, compatible avec la 
dotation régionale limitative prévue à l’art R314-4 du CASF, 

 
 

Sur proposition de : 
Madame le Délégué Territorial de l’Hérault,  

et 
Madame la Directrice Générale Adjointe des services du Conseil général, 

Directrice du pôle des solidarités de l’Hérault, 
 
 
 

ARRETENT 
 
 

 
ARTICLE 1 : 

 
La demande d’extension de capacité et la demande de reconstruction de l’EHPAD « Les Mûriers » 
présentées par le CCAS de la ville de Castelnau le lez sont autorisées. 
 
 
 



ARTICLE 2 : 
 
Sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue à l’article L.313-6 du CASF, le CCAS 
de la ville de Castelnau le lez est autorisé à faire fonctionner 88 lits d’hébergement permanent, 2 lits 
d’hébergement temporaire et 6 places d’accueil de jour au sein de l’EHPAD « Les Mûriers » à 
Castelnau le lez. 
 
ARTICLE 3 : 

 
Cette autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter de la notification de l’autorisation 

initiale de l’EHPAD « Les Mûriers » et dans les conditions fixées par l’article 80 (non codifié) de la loi 

du 02 janvier 2002 et par le CASF. 
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe prévue à l’article L.312-8 
du CASF. 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit: 
Gestionnaire : CCAS Castelnau le lez  
  Mairie 
  2 rue de la Crouzette 
  34 170 CASTELNAU LE LEZ 
    
N° FINESS entité juridique : 34 078 807 4 
N° SIREN : 263 400 186 
 
Etablissement : EHPAD Les Mûriers  
   295 Chemin des Mûriers 
  34 170 CASTELNAU LE LEZ 
N° FINESS établissement : 34 078 376 0 
N° SIRET : 263 400 186 00023 
 
 
 
 

 
 

Catégorie 
 

Etablissement 
 

Discipline 
d’équipement 

 
Activité 

 
Clientèle 

 
Capacité 
autorisée 

 
Capacité 
installée 

200 EHPAD 924 

Accueil 
Personnes âgées 

11 

hébergement 
complet internat 

711 

personnes 
âgées 

dépendantes 

88 88 

 

200 EHPAD 657 

Accueil 
temporaire pour 

personnes âgées 

11 

Hébergement 
complet internat 

711 

Personnes 
âgées 

dépendantes 

2 2 

200 EHPAD 924 

Accueil pour 
personnes âgées 

21 

Accueil de jour 

436 

Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

6 6 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE 5 : 
 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
administratif de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 6 : 

 
Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’ARS du Languedoc-Roussillon, le délégué 
territorial du département de l’Hérault, la directrice Générale Adjointe des services du Conseil Général 

de l’Hérault, Directrice du Pôle des solidarités, le CCAS de la ville de Castelnau le lez sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Languedoc-Roussillon et au recueil des actes administratifs 
du département de l’Hérault. 

 
  

 
Fait à Montpellier, le 15 AVR. 2015 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS, 
 

SIGNE 

 
Docteur Martine AOUSTIN 

 

 Le Président du Conseil Général, 
 

SIGNE 

 
André VEZINHET 

     



 

ARS du Languedoc-Roussillon – Délégation territoriale de l’Hérault - 28 parc club du Millénaire –  
1025 rue Henri Becquerel - 34067 Montpellier cedex 2 - ( 04 67 04 20 07 
Conseil général de l’Hérault - 1000 rue d’Alco-34087 Montpellier Cedex 4 (04 67 67 67 67 
 

Délégation territoriale de l’Hérault  Pôle des solidarités 
 

 

ARRETE ARS LR/2015- 224 
 

 
Arrêté autorisant la délocalisation et la reconstruction  

de l’EHPAD « La Romaine » de la commune de Sussargues sur la commune de Saint Drézéry  

et portant modification du fichier FINESS suite au changement de dénomination 

 de l’EHPAD « La Romaine » en l’EHPAD « Villa Marie »  

 
-----                   

  
Le directeur  général       Le Président du Conseil général 
de l'Agence Régionale de Santé du     de l’Hérault 
Languedoc-Roussillon 

 
 
 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, L.313-1 et 
suivants, L.313-19, R.313-1 et suivants, R.314-97, et R.315-5 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Mme Martine Aoustin en qualité de Directeur Général 
de l’ARS du Languedoc-Roussillon ; 

 
Vu l’arrêté n° 2012069-0008 en date du 09 mars 2012 relatif au schéma régional d’organisation médico-
sociale du Languedoc Roussillon, 

 
VU la délibération du Conseil Général en date du 17 février 2014 approuvant les orientations du schéma 
départemental gérontologique 2013-2015 ; 

 
Vu le jugement du Tribunal de Commerce de Lille Métropole en date du 29 janvier 2014 et notamment son 
rectificatif en date du 26 mars 2014 ; 

 
VU l’arrêté conjoint du directeur général de l’ARS LR et du Président du Conseil général de l’Hérault n° 
2014-221 du 03 mars 2014 portant cession de l’autorisation de gestion de l’EHPAD « La Romaine » -  n° 
FINESS : 34 000 0868 situé à Sussargues (34160), à  la  SARL BJCM  (n° R.C.S de Montpellier : 
449 694 439) ; 
 

VU la demande de la SARL BJCM en date du 04/03/2015 sollicitant le transfert de l’EHPAD « La Romaine » 
de la commune de Sussargues (34160) vers la commune de Saint-Drézéry (34160) et informant les autorités 
du changement de dénomination de l’EHPAD « LA ROMAINE » en EHPAD « Villa MARIE » ; 
 

 



Considérant que la proposition de délocalisation et de reconstruction susvisée est compatible avec le 
jugement du Tribunal de Commerce de Lille Métropole en date du 29 janvier 2014 et notamment son 
rectificatif en date du 26 mars 2014 ; 

Considérant que la délocalisation proposée se fait sur le même bassin gérontologique ; qu’elle est donc 
compatible avec le schéma régional d’organisation médico-sociale du Languedoc Roussillon et le schéma 
départemental gérontologique 2013-2015 ;  

Considérant que la délocalisation et la reconstruction de l’EHPAD se font à coût de fonctionnement 
constant et sont donc compatibles avec la Dotation Régionale Limitative ; 

Considérant que la délocalisation et la reconstruction de l’EHPAD se feront en respect des règles 
d’organisation et des conditions techniques minimales de fonctionnement de l’établissement prévu par les 
textes ;  

Considérant que la délocalisation et la reconstruction de l’établissement induisent un changement dans 
l’installation de l’établissement de nature à rendre nécessaire une nouvelle visite de conformité ; 

Considérant que le gestionnaire a informé les autorités du changement de la dénomination sociale de 
l’établissement ; 

Considérant que la délocalisation et la reconstruction de l’établissement se font à capacité constante (soit 
32 places d’hébergement permanent) ; 

Considérant que jusqu’à la mise en œuvre de la délocalisation, la continuité de la prise en charge est 
assurée sur le site actuel de l’EHPAD « La Romaine » ; 

 

 
 
 

SUR proposition de : 

Madame le Délégué Territorial de l’Hérault,  

Madame la Directrice générale adjointe des services, Directrice du pôle des solidarités de l’Hérault, 
 
 

 
ARRÊTENT 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
La demande de délocalisation présentée par la SARL « BJCM », détentrice de l’autorisation de 
gestion de l’EHPAD « La Romaine » est acceptée.  
 
ARTICLE 2 :  
 
Il est pris acte du changement de dénomination sociale de l’EHPAD « La Romaine » en EHPAD 
« Villa Marie ». 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Jusqu’au résultat positif de la visite de conformité prévue à l’article L.313-6 du CASF, les capacités 
(32 lits d’hébergement permanent) seront, provisoirement et pour un délai raisonnable, maintenues 
sur le site actuel, sis 17 rue des Carignans sur la commune de Sussargues. 
 



 
ARTICLE 4 : 
 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit: 
 
Gestionnaire : SARL IMMOBILIERE BJCM 
Adresse administrative : 501 rue des quatre vents - 34 090 MONTPELLIER 
N° FINESS entité juridique : 34 002 147 6 
N° SIREN : 449 694 439 
 
Etablissement : EHPAD Villa Marie (ex : EHPAD La Romaine) 
Adresse : non déterminée – 34160 Saint-Drézéry 
N° FINESS ET: 34 078 403 2  
N° SIRET : 449 694 439 00018 
 

N° FINESS de 
l’établissement 

Catégorie Etablissement 
Discipline 

d’équipement 
Activité Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Capacité 
installée 

34 078 403 2 200 EHPAD 924 11 711 32 32 

 
 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation est accordée jusqu’au 3 janvier 2017 conformément à l'article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L.312-8 du CASF. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de 
Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification.  
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie (DOSA) de l’Agence régionale de santé, le délégué 
territorial du département de l’Hérault et la Directrice générale adjointe des services, Directrice du pôle 
des solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'établissement, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région Languedoc-Roussillon et au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault et 

affiché pendant un mois à la mairie concernée. 
 
 
 
 Montpellier, le 27 MARS 2015 
 
 
Le Directeur Général de l’ARS LR,                                   Le Président du Conseil général de l’Hérault,  
 

 

 

SIGNE SIGNE 

 

 
 
Docteur Martine AOUSTIN André VEZINHET 
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Conseil Général de l’HERAULT   Délégation territoriale de l’HERAULT 
 

Décision N° 2015 - 514 
Décision de labellisation définitive d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

au sein de l’EHPAD Les acacias à Magalas  (34) 
 

      Le Président du Conseil Général De l’Hérault, Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon 

 

VU le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012, et notamment la mesure 16, 
visant à la création ou à l’identification d’unités adaptées pour des patients souffrant de 

troubles comportementaux ; 

VU la circulaire n°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009, et notamment le cahier des 
charges relatif aux UHR et aux PASA, (en annexe 8) ; 

VU l’instruction interministérielle n°DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative 
à l’application du volet médico-social du plan Alzheimer, et notamment la procédure de 
labellisation des UHR et des PASA ;  

VU la circulaire N°DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 
2010 des établissements de santé; 

VU la circulaire n°DGCS/SD3A/2010/206 du 16 juin 2010 relative à la remontée des 
indicateurs de suivi des mesures 1 et 16 du plan Alzheimer 2008-2010 (UHR/PASA et 
accueil de jour) ;  

VU la circulaire n°DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative à la 
mesure 16 (Pôles d’activités et de soins adaptés et unités d’hébergement renforcées) du 
plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012;  

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant nomination de Mme Martine Aoustin en 
qualité de Directeur Général de l’ARS du Languedoc-Roussillon ; 

VU l’arrêté ARS-LR n° 2010-008 du 14 avril 2010 portant délégation de signature ; 

VU la décision n°2014-224 du 16 juin 2014 portant décision de labellisation provisoire d’un 

Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) au sein de l’EHPAD Les acacias à Magalas; 

VU    le compte-rendu de la visite de fonctionnement réalisée sur site par l’ARS le 23 janvier 

2015 ; 
 
Considérant que le projet est compatible avec le cahier des charges relatif aux PASA; tant au 
plan de la prise en charge qu’au plan architectural, 
 

Sur proposition conjointe de : 
      Madame le Délégué Territorial de l’Hérault 

et de Madame la Directrice Adjointe des services du Conseil Général de l’Hérault, 
Directrice du Pôle des solidarités 

  



 
DECIDENT 

 
ARTICLE 1 : 
 

Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places installé au sein de l’EHPAD Les 
acacias à Magalas est labellisé à titre définitif à compter du 24 janvier 2015.  

 
ARTICLE 2 : 

 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit : 
Gestionnaire : SAS Les Acacias - avenue de la Gare à MAGALAS (34480) 
N° FINESS Entité Juridique : 34 001 818 3 N° SIREN : 521 195 289  
Etablissement : EHPAD Maison de Retraite Les Acacias av. de la Gare MAGALAS (34480)  
N° FINESS de l’Etab. : 34 078 390 1 N° SIRET de l’établissement : 521 195 289 00017 
Catégorie : 500  Etablissement : EHPAD 
 

Discipline Mode de fonctionnement Clientèle Capacité 
 autorisée 

Capacité installée  

 
924 Accueil  Personnes 
Âgées 
 
Dont  

961 PASA  14 places 
 

 
11 Hébergement Complet 
Internat 
 
 
21 Accueil de Jour 
 

 
711 Personnes Agées 
dépendantes 
 
 
436 personnes ALZ ou maladies 
apparentées 

 
70 

 
 
 
0 
 

 
70 
 
 
 
0 
 

 
ARTICLE 3 : 
 
Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
administratif de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé, ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’ARS du Languedoc-Roussillon, la 
déléguée territoriale, la directrice du pôle des solidarités, le directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l'établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la région Languedoc-Roussillon 
et du Conseil Général concerné. 
 
 
Fait à Montpellier, le 04 Mars 2015 
  
 
Le Président du      Le Directeur Général de 
Conseil Général de l’Hérault     L’Agence Régionale de Santé,

   
           SIGNE     SIGNE 

 
 

  André VEZINHET     Docteur Martine AOUSTIN
  



 

1 

 

 
 
 
 
 

ARRETE N° 2015- 1383 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 

composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions du conseil départemental du Gard. 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

2 

 

Article 1 : 
 
L’article  3  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

Ø 1b : Cinq représentants des départements  
 

Titulaires Suppléants 
 

Sera désigné ultérieurement 
 

 
Sera désigné ultérieurement 

 
Monsieur Christophe SERRE 

Vice-président du Conseil départemental du 
Gard 

Monsieur Alexandre PISSAS 
1er Vice-président du Conseil départemental 

du Gard 
Madame Dominique NURIT 
Conseillère départementale  

de l’Hérault 

Madame Gabrielle HENRY 
Conseillère départementale de l’Hérault 

Madame Laurence BEAUD 
Conseil départemental   

de la Lozère 

Monsieur Francis COURTES 
Conseil départemental de la Lozère 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

 
Sera désigné ultérieurement 

 
 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 3 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 4 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le 29 juin  2015  
 
 
 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,  
 
  

  
  
 Dominique MARCHAND 



 

ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

 

 
 

ARRETE N° 2015 - 1384 

MODIFIANT l’arrêté n° 2010-1813 modifié portant composition  

de la Conférence de Territoire de santé de la LOZERE 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim 
 

 
 
Vu  le Code de la santé publique, notamment son article L. 1434-16 et L.1434-17, 
 
Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires,  
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif, 
 

Vu le décret n°2010-347 du 31 mars 2010, relatif à la composition  et au fonctionnement des 
conférences de territoire, 

 
Vu  l’arrêté n° 2010-1813 du 24 décembre 2010 modifié portant composition de la Conférence 

de territoire de la Lozère, 
,  
Vu  les propositions faites en application des dispositions de l’article D.1434-2 du décret 

n°2010-347 relatif aux Conférences de Territoire. 
 
Vu  l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 

de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim. 
 
Vu       les propositions du conseil régional de la Lozère. 
 

 
 

-------------------- 
A R R E T E 

------------------- 
 

 

 



 

ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

 

 
Article 1 : L’article 11 de l’arrêté n° 2010-1813 en date du 24 décembre 2010 modifié est 
modifié comme suit : 
 

 
Ø Représentant du Conseil Régional 

 
 

Titulaires Suppléants 
Mme Béatrice NEGRIER 

Vice-Présidente du Conseil Régional 
Mme Jocelyne PEZET-ROMIEUX 

Conseillère Régionale 
 
 
 
Le reste est sans changement. 
 
Article 2: Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de MONTPELLIER.  
 
Article 3 : La Déléguée territoriale de la Lozère et la responsable du pôle démocratie sanitaire 
sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à celui de la 
préfecture du département de la LOZERE. 

 
 

 
 
 
Montpellier, le 29 juin 2015 
 
 
La Directrice Générale de l’agence régionale 
de santé du Languedoc-Roussillon par 
intérim, 
 

 
  
Dominique MARCHAND 
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON

Direction régionale de l’alimentation, de 

l'agriculture et de la forêt 

Service régional de l'alimentation

N° interne : AGRI 2015-030

                                                                      Arrêté 

de renouvellement d’agrément d'une installation de quarantaine végétale 

---------

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,

Préfet de l’Hérault,

Vu les articles L. 251-4 à L.251-18-1-A  du code rural et de la pêche maritime ;

Vu les articles D. 251-1 à R.251-42 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté du 15 mai 1998 établissant la liste des agents habilités à procéder au contrôle des travaux à
des fins d'essai ou à des fins scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales ;

Vu l'arrêté ministériel du 10 juin 1998 fixant les modalités relatives à l'introduction et à la circulation à
titre scientifique d'organismes nuisibles, de végétaux, produits végétaux et autres objets ;

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2000 modifié fixant la liste des organismes nuisibles aux végétaux,
produits végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire ;

Vu l'arrêté du 24 mai 2006 relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres
objets ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2010, accordant l’agrément, à l’établissement visé à l’article 1 er du
présent arrêté, pour mener des travaux à des fins d’essais ou à des fins scientifiques sur des souches
bactériennes de Xanthomonas oryzae pv. oryzae et pv. oryzicola, organismes nuisibles de quarantaine
au sens de la directive européenne n° 2000/29/CE ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2013724-0003  du  01  octobre  2013  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Philippe MÉRILLON Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt du
Languedoc-Roussillon ;

Vu l’avis de l’expert habilité pour le contrôle des travaux à des fins d'essais ou à des fins scientifiques
ou pour des travaux sur des sélections variétales exprimé dans un rapport en date du 24/06/2015 ;
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON

ARRÊTE :
ARTICLE 1 :

L'établissement : IRD -Unité Mixte de Recherche 186 IRD/CIRAD/UM2-
Interractions Plantes-Microorganismes-Environnement
911 Avenue Agropolis 
BP 64501
34394 Montpellier Cedex 5                               

dont les personnes responsables sont le Directeur de l’'I.R.D Centre de Montpellier (34) et le Responsable
Quarantaine des activités menés par  l'Unité Mixte de Recherche 186,  bénéficie d'un renouvellement de
l’agrément pour mener des travaux à des fins d'essai ou à des fins scientifiques pour les types de matériel
dont la liste figure en annexe.

ARTICLE 2 :

L’agrément est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent
arrêté. Il appartient à l’établissement de soumettre sa demande de renouvellement d’agrément au moins 6
mois avant la fin de son échéance.

ARTICLE 3 :

Toute modification majeure des procédures ou des infrastructures devra être préparée en accord avec la
Direction  Régionale  de  l’Alimentation  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt  qui  pourra  se  prononcer  sur  sa
conformité avec l’agrément tel que défini par cet arrêté.

ARTICLE 4 :

L'agrément peut être retiré ou suspendu à tout moment s'il est établi que les conditions de l'agrément ne
sont plus respectées selon les dispositions des articles R. 251-28 et R. 251-31 du Code Rural et de la Pêche
Maritime susvisé et des articles 2 et 6 de l'arrêté du 10 juin 1998 susvisé.

ARTICLE 5 :

L'agrément peut être révisé dans le cas où des modifications notables sont apportées à l'arrêté du 24 mai
2006 susvisé ou si des arguments de nature scientifique ou technique apportent de nouveaux éléments sur
les conditions de détention en quarantaine de ces matériels.

ARTICLE 6 :

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Montpellier
dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours gracieux peut être
présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse.

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Montpellier, le 25 Juin 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,

Le directeur adjoint

Signé

 Matthieu GREGORY
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ANNEXE

Les matériels  de quarantaine que l’institution visée à l’article  1er du présent arrêté peut être autorisée à
introduire, détenir ou manipuler pour des travaux à des fins d'essai ou à des fins scientifiques ou pour des
travaux sur les sélections variétales sont les suivants :

Matériels Exigences particulières

- souches  bactériennes  du  genre
Xanthomonas :Xanthomonas oryzae pv. oryzae,
Xanthomonas oryzae pv. oryzicola, Xanthomonas
citri  pv.  citri  (pathotype  A,   pathotype  A*,
pathotype  Aw),  Xanthomonas  citri
pv.mangiferaeindicae,  Xanthomonas  citri
pv.bilvae,  Xanthomonas  citri  pv.aurantifolii,
Xanthomonas  axonopodis  pv.  citrumelo,
Xanthomonas tranlucens pv.translucens

- Végétaux et insectes : échantillons de feuilles de
riz et/ou d'orge infectés par  Xanthomonas oryzae,
échantillons  de  feuilles  d'agrumes  infectés  par
Xanthomonas citri ou axonopodis, échantillons de
végétaux et insectes morts (en suspension dans
l'éthanol)  infectés  par  le  Palm  lethal  yellowing
phytoplasma.

Dans  les  lieux  et  équipements  spécifiés  de
l’établissement  correspondants  au  dispositif  de
quarantaine visé par la demande de renouvellement
d’agrément.

Afin  de ne pas entraver les activités  de recherche,  l’établissement  susvisé peut être  exceptionnellement  autorisé à
introduire des organismes nuisibles ou des végétaux de quarantaine qui ne figurent pas dans cet annexe mais qui sont
nécessaires pour maintenir en vie les organismes susmentionnés pendant leur transport. L’établissement doit faire une
demande de lettre officielle d’autorisation qui sera examinée par la DRAAF, laquelle à la lumière des risques encourus
autorisera ou non l’introduction de ce matériel. L’autorisation peut être accordée si ce matériel est parfaitement confiné
pendant le transport, qu’il ne fait pas l’objet d’étude et qu’il est détruit ou stérilisé dès son arrivée sur le lieu de détention
en quarantaine. La destruction du matériel en cause doit être immédiatement notifiée à la DRAAF. Si l’établissement
souhaite répéter l’opération, il devra être obligatoirement agréé.
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Secrétariat Général pour

les Affaires Régionales

Arrêté n°
portant nomination des membres de la commission consultative des allocations 

d’installation en faveur des artistes en région Languedoc-Roussillon

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ;

VU la  loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les 
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République ;

VU la loi d’orientation n° 95-115 du 4 février 1995 pour l’aménagement et le développement du 
territoire ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 

l'organisation et à l'action du service de l'état dans les régions et les départements ;
VU le  décret  n°  2015-92 du 28 janvier  2015 relatif  à  l'attribution  des aides  déconcentrées 

destinées aux artistes, auteurs d'œuvres graphiques et plastiques ;

SUR proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRETE

Article 1er : La commission consultative des ateliers et des allocations d’installation en faveur des 
artistes pour la région Languedoc-Roussillon est présidée par Le préfet de la région Languedoc-
Roussillon ou son représentant. Elle est composée comme suit :

Personnes qualifiées :

Madame Marie-Caroline ALLAIRE MATTE
(directrice)
Galerie ALMA
12 rue Aristide Olivier
34000 Montpellier

34 place des Martyrs de la Résistance – 34062 Montpellier cedex
Standard . 04 67 61 61 61 – Site Internet : http://www.languedoc-roussillon.gouv.fr



Madame Céline MELISSENT
Chargée des publics
FRAC LR 
4 rue Rambaud
34000 Montpellier

Madame Isabelle GRASSET
Musée archéologique de Lattes
390 Route de Pérols
34970 Lattes

Monsieur Patrick MAURIN
Association Artélinéa
11 place du Jeu de Paume 
30111 Congénies 

Artistes professionnels membres d'un syndicat ou d'un organisme représentant les 
artistes, auteurs d’œuvres graphiques et plastiques :

Monsieur Jean-Luc TURLURE
Résidence Le Mail 3, 
42 avenue Saint Lazare 
34000 Montpellier

Représentant du service de l'inspection de la création artistique :

Isabelle MANCI
inspecteur de la création artistique
Direction générale de la création artistique
62, rue Beaubourg – 75003 Paris

Article 2 : Les membres de la commission sont nommés pour une période d'un an.

Article 3 : La commission émet un avis sur les demandes d’allocations d’installation destinées à 
permettre aux artistes de financer une partie des frais liés : à l’installation, à l’aménagement d’un 
local en atelier de travail : à l’acquisition de matériel destiné à l’activité de création artistique.

Article 4 : Le conseiller pour les arts plastiques de la direction régionale des affaires culturelles est 
le rapporteur des dossiers auprès de la commission, dont il assure le secrétariat.

Article 5 : Les avis de la commission sont émis à la majorité des membres présents. Le président 
de  la  commission,  le  représentant  du  service  de  l'inspection  de  la  création  artistique  et  le 
rapporteur des dossiers ne prennent pas part au vote.

Article 6 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires 
culturelles sont chargés, chacun, en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Montpellier, le 8 juin 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général pour 

les Affaires Régionales

Michel STOUMBOFF

ADRESSE POSTALE : 34 place des Martyrs de la Résistance – 34062 MONTPELLIER cedex
Standard 04 67 61 61 61 – http://www.languedoc-roussillon.pref.gouv.fr/
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